
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

    

 

              COMMISSION NATIONALE DE TIR SUR CIBLE SUBAQUATIQUE 

 
                                REUNION PREPARATOIRE au CHAMPIONNAT de FRANCE  
                                                    29 et 30 avril 2023 à ANNECY. 
       Réunion en visioconférence le 25 mars 2023. 
 

    
INVITES : Les Présidents de Commissions Régionales, les membres du bureau et les Chargés de Mission. 
 
 
PRESENTS : 
Christophe MARTINEL, Ghislaine SECRET, Carole PEUVION, Jean-Gilles YVER, Philippe DEFIEUX, Michel 
RENARD, Dominique DIDRY, Yves MALIET. 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Dominique GENARD, Henry LAUR, Laurent MOINEL, Gilbert KAOUMA, Robert DALBESIO, Antoine RODULFO, 
Michel TOULA, Pierre MARTY. 
 
 Ghislaine et Christophe ouvrent la réunion à 9 h 00. 
 

Cette année, le Championnat de France sera le Championnat Gérard LE GALL, en mémoire à 
Gérard, qui nous a quittés l’an passé. Un hommage lui sera rendu par la Président de la 
Commission Nationale. 
  

Ghislaine SECRET sera Directrice de compétition. 
 
Points notables : 
Ghislaine nous présente un Power, ci-joint, sur l’organisation du championnat de France à SEYNOD les 29 et 
30 avril 2023. La piscine de l’île Bleue a 8 lignes d’eau. Ghislaine expose les aspects logistiques quant à 
l’hébergement et les repas. Le budget est détaillé, ainsi que Le déroulement de la compétition, avec un 
timing précis des épreuves. 
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1/ Point budget, inscriptions : 
 

- Budget contraint cette année 
- 72 compétiteurs, 9 séries de 8 lignes d’eau. 
- Coût à la charge des compétiteurs et des capitaines : 140.00 euros (100 euros en 2022). 180.00 euros 

pour les accompagnants. 
- Un dépassement de 619 euros est constaté à ce jour (contre un déficit de 1700 euros en 2022). 

 
LES INSCRIPTIONS : IMPORTANT :  
 

Les inscriptions sont à enregistrer au plus tard le mercredi 19 avril dans Hello Asso.  
 Les inscriptions sont à enregistrer dans l’application hello asso avec le paiement. 

! Le CACI et l’autorisation parentale sont à télécharger dans l'application Hello Asso, en même temps 
que l'inscription et le paiement.  

IMPORTANT : Les factures sont à télécharger directement sur le site d'hello asso le jour même du 
paiement. 

- Adresse du lien Hello Assos : https://www.helloasso.com/associations/federation-francaise-d-etudes-
et-de-sports-sous-marins/evenements/championant-de-france-tir-sur-cible 

- Dans l’hypothèse où un(e) compétiteur(trice), un(e) accompagnant(e), un juge, ou autre personne 
présente, ne souhaiterait pas que son image soit présente sur les photos, vidéos, reportages, etc., il (ou 
elle) devra le signaler au photographe de la compétition, ainsi qu’à la Directrice de la compétition. 
 

2 / Organisation logistique : voir le fichier joint de Ghislaine 
a) Logistique : 

 
- Arrivée à la piscine le samedi le 29 avril, à 15 h 00 au plus tard. 
- Tout le monde est logé au même hôtel, le BEST HOTEL. Les Présidents de région seront chargés de 

répartir leur équipe dans les chambres. Ghislaine leur fournira les noms des présents. 
- Il y a deux repas du soir, à l’hôtel, et un repas le dimanche midi à la piscine. 
- Défilé : en attente soit du thème général retenu, soit des différents thèmes retenus par chaque 

délégation. 
 

b) Compétition 
 
-  18 juges sont prévus : le Directeur de compétition, le responsable des juges, le starter, 2 juges à la 

saisie des résultats, 4 juges au pigeage, 8 juges chronométreurs (dont 5 juges stagiaires), qui 
contrôleront visuellement les dépassements lors des entrainements et phases de réglage, et 1 juge 
navette pour les cibles. Pour clore la liste des juges, il est attendu un juge de la part de la région Île de 
France. Il est rappelé par les participants, sauf un, que les juges proposés par les Présidents de 
régions, soient licenciés dans les régions qu’ils président.  Il est important que tous les juges présents 
lors du championnat de France soient licenciés. Merci aux régions de vérifier à ce point. 

- Rappel, il n’est pas prévu de caméras de contrôle, ni de lampes de signalement des dépassements, ni 
d’écrans de contrôles. Comme l’an passé, pendant l’épreuve, la confiance à l’égard des compétiteurs 
est privilégiée. 

- IMPORTANT, point validé ce jour : à titre exceptionnel, cette année, un capitaine d’équipe pourra 
être également compétiteur. 

- IMPORTANT, point validé ce jour : les juges au pigeage, effectué au pied à coulisse, n’indiqueront que 
les points obtenus sur les cibles, et non les millimètres (gain de temps pour la saisie, et moins 
d’erreurs dues à la prise de mesure selon qu’elle soit prise de la pige ou de l’extérieur). 
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- Le chronométrage électronique : le départ sera actionné par le starter (5, 4, 3, 2, 1, puis signal sonore  
de départ (pas de TOP vocal du starter, comme l’an passé). 
Déroulement des épreuves :  

- Samedi après-midi : précision avec 5 minutes d’échauffement et mise en place de la cible, avant les 
30 secondes de décompte du départ. Podium entre 20 h et 20 h 30. 

- Dimanche matin, début des épreuves à 9 h 00 : biathlon avec 5 minutes d’échauffement avec mise en 
place de la cible, puis les 30 secondes de décompte du départ.  

- Déjeuner de bonne heure !  
- Dimanche après-midi : super-biathlon, avec 5 minutes d’échauffement pour les qualifications, avant 

les 30 secondes de décompte du départ. Pour les épreuves suivant les qualifications, il y aura les 2 
minutes de réglage incluant les 30 secondes du décompte du départ.  

- Puis épreuve de relais. Pour le relais, merci aux Présidents de régions de donner la composition de ou 
des équipes de relais à Ghislaine, pour le 26 avril au plus tard. Podiums vers 20 h 00. 

- IMPORTANT : les catégories seront bien distinctes pour chaque épreuve, des qualifications à la finale. 
- Il pourra y avoir si possible, décidé par la Directrice de compétition, dans une même série, 

juxtaposition de deux catégories si celles-ci sont composées de 4 compétiteurs maximum, afin de 
compléter les 8 lignes d’eau. 

  Un podium est prévu pour chacune de catégories, Femmes et Hommes. Il est important de prévoir 
les 3 vainqueurs de chaque épreuve. Si une finale n’est pas complète, les résultats de la ou des 
manches précédentes seront pris en compte pour que les podiums soient complets. Pour le super 
biathlon, le nombre de contrats obtenu primera sur le temps. 

 Pour les cas d’ex aequo, c’est le meilleur impact qui est retenu en précision et en biathlon. 
 Pour le super biathlon, c’est le meilleur temps qui est retenu en cas d’ex aequo. 

 
A ce jour, composition des 72 compétiteurs : 
 
Femmes : 4 Juniors, 6 Seniors et 8 Masters. 
Hommes : 4 Cadets, 4 Juniors, 12 Seniors et 34 Masters. 
Si ces chiffres sont confirmés :  
Pour le Super-Biathlon : Il y aura qualifications, quarts, demis, finale pour les Masters. 
Qualifications, demies et finale pour les Seniors Hommes. 
Qualifications et finale pour les Cadets et Juniors Hommes 
Pour les Femmes : qualifications, demis et finale pour les Masters et Seniors, qualifications et finale 
pour les Juniors. 
 
AUTRES SUJETS ABORDES en fin de réunion : 
 

- Nomination de 3 JF1, approuvée par les participants sur proposition de Michel, et des Présidents de 
région : 
 Noémie QUERE et Bruno BARON pour la région IDF et Jérôme GUERIN pour la région BPL 

- Pour l’OPEN : une formation de juge international va être organisée par Jean-Gilles et Yves Les juges 
volontaires pour ce poste vont recevoir la dernière version du règlement international. Le pigeage se 
fera au pied à coulisse, et une tablette de conversion sera à fournir aux juges le cas échéant, pour 
quelques exercices préparatoires. 

- MEF 2 : Christophe demande au collège des Instructeurs Nationaux de mettre à l’ordre du jour de 
leur réunion de novembre 2023, l’étude de la nomination de Yves MALIET, au titre de MEF2. 
 
 
Ghislaine et Christophe remercient les participants à la réunion, et la clôturent à 11 h 25. 
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P/O Le Président,  
Philippe DEFIEUX, Secrétaire de la Commission Nationale 
 
 
 
 
ANNEXE : rappel concernant l’équipe ELITE, sujet évoqué lors de la réunion : 
Sa composition, arrêtée le 15/10/2022 par le collège des Instructeurs Nationaux, et validée lors de 
l’assemblée générale de la commission nationale du 02/12/2022 : 
5 Hommes Masters et Seniors 
3 Femmes Masters et Seniors 
4 Jeunes Juniors (H et F) 
La sélection : les meilleurs compétiteurs seront sélectionnables dès lors qu’ils auront réalisé lors de 
chaque compétition un minimum de 13500 points pour les Seniors et Masters Hommes et de 13000 
points pour les Féminines et les Jeunes. 
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